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Conséquence de la baisse de la consommation de fruits et légumes frais en France
Question écrite n° 6408

Texte de la question

Mme Sophie Blanc appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de l'artisanat, des petites et
moyennes entreprises et de l'économie sociale et solidaire, sur la baisse structurelle de la consommation de
fruits et légumes frais en France, et sur ses conséquences préoccupantes à la fois pour les commerçants
indépendants du secteur et pour la santé publique. Selon les données du dernier Observatoire de la petite
Entreprise (n° 95), publié en mars 2025 par la Fédération des centres de gestion agréés (FCGA) en partenariat
avec Banque Populaire, l'activité des 12 000 primeurs français - dont 5 100 exercent sur les marchés - a reculé
de 4,7 % au troisième trimestre 2024. Cette baisse, qui confirme une tendance baissière entamée depuis
plusieurs années, s'inscrit dans un contexte de repli généralisé de la consommation de produits frais. Ce
phénomène s'est accéléré ces dernières années malgré une stagnation, voire un recul des prix en 2024, ce qui
montre que le problème ne se limite pas à un effet conjoncturel d'inflation, mais traduit un changement durable
des habitudes alimentaires, défavorable au secteur des primeurs traditionnels. Ces derniers, qui représentent
encore 28 % des parts de marché du commerce de détail alimentaire, derrière la grande distribution, doivent
affronter une double difficulté : d'une part, la flambée des prix de gros subie ces dix dernières années (+ 70 %
pour les légumes, + 50 % pour les fruits) ; d'autre part, l'impossibilité de répercuter ces hausses sur les prix au
détail, du fait de la concurrence écrasante des grandes enseignes, qui usent d'une politique de prix très
agressive. Outre les enjeux économiques et sociaux que cela représente pour le commerce de proximité, cette
désaffection pour les fruits et légumes pose une question cruciale de santé publique. L'agence nationale de
sécurité sanitaire de l'alimentation (ANSES) rappelle que la consommation quotidienne d'au moins 5 portions de
fruits et légumes est essentielle pour réduire le risque de maladies cardiovasculaires, de diabète de type 2 et de
certains cancers. Pourtant, selon Santé publique France, moins de 40 % des Français atteignent aujourd'hui ce
seuil recommandé. Les plus modestes sont les plus touchés, non par manque d'information, mais en raison de
choix contraints, privilégiant des produits transformés et caloriques jugés plus abordables. Ce recul du frais au
profit de l'ultra-transformé, s'il se poursuit, risque d'aggraver les inégalités nutritionnelles, de peser sur les
finances publiques via le coût des maladies évitables, et de déstabiliser un secteur économique fondé sur la
qualité, la traçabilité et le lien direct avec les producteurs. Dans ce contexte, Mme la Députée souhaite savoir
quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour soutenir les détaillants indépendants spécialisés dans le
frais, notamment les primeurs. Le Gouvernement envisage-t-il de rééquilibrer les règles de concurrence entre
grande distribution et commerce de proximité, afin de restaurer un minimum de souveraineté économique locale
? Elle lui demande également quelles actions sont envisagées pour garantir l'accessibilité réelle des fruits et
légumes frais à tous les Français, notamment les ménages modestes, dans une logique de justice nutritionnelle
et de santé préventive.
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